
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 

DEVERNOIS
Note
Accepted définie par DEVERNOIS

DEVERNOIS
Note
Completed définie par DEVERNOIS

Administrateur
Zone de texte 
14/03/2022

Administrateur
Zone de texte 
14/03/2022

Administrateur
Texte inséré 
2022

Administrateur
Zone de texte 
2022-ARA-KKP-3685
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

     

DEVERNOIS
Note
Rejected définie par DEVERNOIS

DEVERNOIS
Note
Completed définie par DEVERNOIS

DEVERNOIS
Note
Cancelled définie par DEVERNOIS

DEVERNOIS
Note
None définie par DEVERNOIS
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 

DEVERNOIS
Note
Completed définie par DEVERNOIS

DEVERNOIS
Note
Accepted définie par DEVERNOIS

DEVERNOIS
Note
Completed définie par DEVERNOIS

DEVERNOIS
Note
Completed définie par DEVERNOIS

DEVERNOIS
Note
Rejected définie par DEVERNOIS

DEVERNOIS
Note
Cancelled définie par DEVERNOIS

DEVERNOIS
Note
None définie par DEVERNOIS

DEVERNOIS
Note
Accepted définie par DEVERNOIS
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

DEVERNOIS
Note
Accepted définie par DEVERNOIS

DEVERNOIS
Note
Completed définie par DEVERNOIS

DEVERNOIS
Note
None définie par DEVERNOIS
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

DEVERNOIS
Note
Accepted définie par DEVERNOIS

DEVERNOIS
Note
Completed définie par DEVERNOIS

DEVERNOIS
Note
Accepted définie par DEVERNOIS

DEVERNOIS
Note
Completed définie par DEVERNOIS

DEVERNOIS
Note
Accepted définie par DEVERNOIS
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

DEVERNOIS
Note
Completed définie par DEVERNOIS

DEVERNOIS
Note
Accepted définie par DEVERNOIS

DEVERNOIS
Note
Completed définie par DEVERNOIS

DEVERNOIS
Note
Accepted définie par DEVERNOIS
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

DEVERNOIS
Note
Completed définie par DEVERNOIS

DEVERNOIS
Note
Accepted définie par DEVERNOIS

DEVERNOIS
Note
Completed définie par DEVERNOIS

DEVERNOIS
Note
Accepted définie par DEVERNOIS
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
  

   

DEVERNOIS
Note
Completed définie par DEVERNOIS

DEVERNOIS
Note
Accepted définie par DEVERNOIS

DEVERNOIS
Note
Accepted définie par DEVERNOIS

DEVERNOIS
Note
Completed définie par DEVERNOIS

DEVERNOIS
Note
Completed définie par DEVERNOIS

DEVERNOIS
Note
Accepted définie par DEVERNOIS

DEVERNOIS
Note
None définie par DEVERNOIS
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


 Aménagement de Montélimar Rochemaure - Zone d'incident n°1 - Confortement
CNR
M. LHUILLIER - Directeur Général
société anonyme d'intérêt général
957
10. Canalisation et régularisation des cours d'eau25.b) Extraction de minéraux par dragage marin ou fluvial
-travaux dans le lit mineur d'un cours d'eau, étant de nature à détruire les zones d'alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens- travaux conduisant à une modification temporaire du profil en travers sur environ 160 m mais ne modifiant pas le profil en long- extraction temporaire d'environ  2 600 m3 de limons du canal de dérivation de Montélimar
L'opération comprend 3 phases de travaux : Phase 0, un dévoiement des réseaux permettant le dégagement de l'emprise nécessaire à la mise en œuvre d'une paroi. Celle-ci est traitée de manière décorrélée du restant du projet de par les faibles enjeux associés. Phase 1: un prétraitement amont par GSB sur un linaire de 160m et une surface d'environ 2880 m² au droit des marmites d'entonnement permettant de limiter les infiltrations d'eau nécessaire aux travaux de la phase 2, une extraction temporaire et remise en place de limons est prévue dans ce cadre. Phase 2 : un confortement définitif par paroi étanche de type paroi épaisse au coulis bentonite ciment ou équivalent de profondeur moyenne 16 m sur environ 350 m débouchant sur la coupure totale des infiltrations entre le canal d'amenée et le Vieux Rhône. En cas d'efficacité insuffisante des travaux de la phase 1, ce qui est très improbable, une solution de repli est envisagée. Il s'agit de réaliser les travaux de la phase 2 en condition d'abaissement de retenue en mars lors de l’arrêt de navigation. La phase 3 consiste en l'évaluation de l’efficacité des travaux globaux et la définition de la marche à suivre en vue de clôturer l’incident et éventuellement de suivre l'impact des travaux. La note d'accompagnement jointe détaille le projet.
520
901
00019
L'objectif du projet est de traiter définitivement la zone d’incident n°1 en éliminant totalement les circulations d’eau qui s’établissent actuellement entre le canal d’amenée et le Vieux Rhône, de manière à :- Éliminer le risque de suffusion ;- Garantir la stabilité mécanique de la digue à court et long termes, notamment après réalisation du projet d’Augmentation de puissance de Montélimar ;- Répondre à la demande de l’administration concernant le séquencement des projets « Traitement de l’incident ZI1 » - « Augmentation de puissance de Montélimar » ;- Clôturer l'incident.Il s'agit d'un confortement définitif permettant d'améliorer le niveau de sûreté de l'ouvrage bien que celui-ci soit jugé satisfaisant en l'état pour les conditions d'exploitation actuelles et le suivi comportemental réalisé actuellement (ITE Spécifique). 
Les travaux prévus pour une durée de 9,5 mois seront séquencés en 2 phases. Phase 1 (4,5 mois) : limitation des infiltrations par traitement amont au droit des marmites d’entonnement par un complexe GSB. La faible perméabilité du GSB (<10-12 m/s) permettra d’assurer l’étanchéité de la digue lors des travaux de paroi étanche (phase 2). la mise en place du GSB comportera les étapes suivantes :• Elargissement temporaire du cavalier de manière à créer une plateforme permettant le terrassement à l’aide d’une pelle long bras. Cet élargissement nécessitera l’apport temporaire d’un volume estimatif de 550m3 de matériaux graveleux ;• Terrassement préalable (décapage des limons, des alluvions et enrochements) du parement amont et dépose temporaire des matériaux triés en crête de digue et/ou sur la zone d’installations de chantier n°2 ;• Pose du GSB à l’aide de moyens de manutention adaptés (par exemple grue avec palonnier hydraulique freiné) et avec l’assistance de plongeurs pour assurer un recouvrement pour chaque bande de GSB (respect des préconisations fournisseurs) ;• Remise en place des matériaux limoneux, alluvionnaires et enrochements par-dessus le GSB comme matériaux de confinement ;• Dépose de la plateforme temporaire et remise en état du site.Phase 2 (5 mois) : création d'une paroi étanche au coulis de ciment ou par Soil Mixing sur toute la hauteur de la digue (16m) par une benne à câble, sur une largeur de 60 à 80cm.Les travaux de paroi seront réalisés en conditions normales d’exploitation de l’aménagement de Montélimar en une seule période. Dans le cas ou les travaux de la phase 1 ne seraient pas aussi efficaces que prévu, les travaux seraient envisagés en mars lors de  l'arrêt de la navigation et l'abaissement du plan d'eau. Pour des raisons de timing, les travaux seraient alors réalisés en continu (7j/7 et 24h/24). Cf. partie  3.1.2 de la note technique jointe.
Le projet en phase exploitation permettra d'arrêter la fuite ou de la réduire considérablement. La fuite a été mesurée à hauteur de 235 à 835 l/s en sortie de lône. Le GSB sera laissé en place, et la digue sera remise en état à l'identique. Une phase 3 de bilan sera réalisée. Elle comportera une analyse comportementale de l'ouvrage à court et long termes de manière à qualifier l'efficacité des travaux en vue de la clôture de l'incident. En parallèle un suivi environnemental sera réalisé de manière à évaluer les impacts desdits travaux et activer au besoin les mesures compensatoires éventuellement envisagées, celles-ci étant définies dans le DEXE et évoquée dans la note explicative jointe. Le projet ne modifie pas la consigne d'exploitation de l'ouvrage. Cf. partie 3.1.3 de la note technique jointe.
Le projet est soumis au dépôt d'une demande d'autorisation d'exécution de travaux  au titre du code de l'Energie et relative à la concession pour I'aménagement du Rhône. Elle intégrera également la notice d'incidences Natura 2000.Le présent projet pourra potentiellement  être soumis à une demande de dérogation pour espèces protégées au titre du code de l'Environnement. Cet élément reste à confirmer.Cf. partie 2 de la note jointe qui détaille le contexte réglementaire.
environ 6800 m²environ 1,5 haenviron 3120 m²environ 4700 m²
Superficie globale du projetSuperficie des zones temporaires de chantier (circulation, installations, stockage, bassins de décantation et base vie)Surface de la phase 1 (complexe GSB)Dimensions de la phase 2 (paroi étanche dans la digue)
Communes de Rochemaure (07400) et Ancône (26200)
Ancône et Rochemaure
04
43
28
94E
44
34
53
91N
04
43
19
47E
44
35
14
76N
04
43
16
11E
44
35
10
03N
2
2
En 1952  était publié le décret de déclaration du projet d’aménagement de la chute de Montélimar comme étant d'utilité publique. Le schéma réglementaire d’époque est différent de celui d’aujourd’hui.  Aucune trace d'une évaluation environnementale a été retrouvée. En 1961, un cahier des charges spéciales (CCS) définit réglementairement ce qui est inclus dans la concession et les consignes d’exploitation qui doivent être respectées (débit dérivé, actions correctives, débit réservé au Vieux Rhône, circulation des poissons, maintien de la nappe existante afin de préserver les cultures etc.) Un suivi de l'impact de l'exploitation est réalisé par la CNR qui met en place des mesures correctives en cas d'impact majeur.
2
Type I : 820030258 Delta du Roubion et vieux Rhône à RochemaureType I : 820030257 Iles du Rhône à Meysse et La CoucourdeType II : 20000351 Ensemble fonctionnel formé par le moyen-Rhône et ses annexes fluviales
2
Zone de montagne de la commune de Rochemaure
1
1
1
La commune de Rochemaure  est concernée par un PPBE approuvé le 9 juillet 2019 en Ardèche. Toutefois la zone de projet se trouve en dehors des zones exposées au bruit, selon la carte de bruit stratégique (CBS) de l'Ardèche. La commune d'Ancône est concernée par un PPBE approuvé le 3 septembre 2021 dans la Drôme. La route D11 passant en limite Sud de la zone projet est sujette au bruit d'après la CBS de la Drôme. Cet axe est classé en catégorie 3. Cf. partie 4.3.6 de la note jointe.
1
La zone de stockage du chantier et de création de bassins de décantation temporaires du projet se trouve dans le périmètre de protection du Monument Historique inscrit "Pont suspendu sur le Rhône".
2
Des habitats humides ont été identifiés lors des inventaires naturalistes réalisés par Ecosphère en 2020 et 2021. La délimitation de zones humides sur critères pédologiques n'a pas été réalisé sur la zone d'étude. Cf. partie 4.2.3 de la note d'accompagnement jointe.
2
La commune de Rochemaure est concernée par un PPR inondation approuvé le 21 aout 2017, et un PPR Mouvement de terrain (éboulement ou chutes de pierres et de blocs, glissement de terrain) approuvé le 30 avril 2021. La commune d'Ancône est concernée par le Plan des Surfaces Submersibles (PSS) sud (Risque inondation) approuvé le 08 janvier 1979, et le PPR inondation approuvé le  07 mars 2017.Cf. partie 4.1.7 et 4.3.8 de la note d'accompagnement jointe.
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1
1
1
Le site Natura 2000 le plus proche est localisé à 4,2 km au Sud-Est. Il s'agit du site "Rivière du Roubion". La carte en annexe 6 de la note technique jointe localise ce site.
1
1
Le projet stoppe les écoulements qui transitent dans le canal. Un impact hydraulique souterrain de l'ouvrage est alors induit, se traduisant par une remontée de la ligne piézométrique en amont de la paroi, et une diminution de la ligne piézométrique en aval. Toutefois, ces modifications engendrent des échanges de quantité d'eau au sein de la même masse d'eau souterraine et sont circonscrites à l'ouvrage artificiel CNR .
Lors de la phase travaux n°2 (création de la paroi étanche), 450 m3 d'excédents d'alluvions ainsi que 3 600 m3 de mélange de sol et de coulis seront à valoriser, par une carrière à proximité. Cf. la partie 3.1.2 de la note technique jointe.
Dans la mesure du possible, les matériaux du site sont réutilisés in-situ. Des apports de graves, GSB, Béton armé, coulis bentonite-ciment temporaires (au total environ 5 150 m3) et définitifs (au total environ 3 930 m3) seront toutefois nécessaires.  Cf. la partie 3.1.2 de la note technique jointe.
2
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Le site Natura 2000 le plus proche est localisé à 4,2 km au Sud-Est. Il s'agit du site "Rivière du Roubion". La carte en annexe 6 de la note technique jointe localise ce site.Le site du projet s'inscrit dans le contexte naturel du bras de terre entre le Rhône et son canal de dérivation. Il n'a pas de lien direct avec la rivière de Roubion. 
2
Les principaux enjeux sont localisés au niveau de la roselière au Nord Est et la lône située à l'Ouest de la digue (hors emprise des zones de chantier). Des impacts bruts temporaires sont attendus ainsi que des impacts indirects sur les habitats humides, ainsi que la faune et la flore associés. Les travaux entraîneront également une perturbation des habitats aquatiques et de la faune piscicole. Des mesures sont proposées pour éviter et réduire.Cf. la partie 4.2.4 de la note technique jointe.
1
Le projet, limitant ou arrêtant la fuite, aura des impacts indirects sur la fonctionnalité de la zone humide au niveau de la lône à l'Ouest de la digue.Seulement en phase travaux n°2, il est possible que la benne preneuse soit visible au dessus du couvert arboré, depuis le monument historique "Pont suspendu sur le Rhône".
2
1
La zone de projet est exposée au risque inondation. Il se trouve en zone très exposée au risque (zone bleue), et soumise aux prescriptions du PPRi de la commune d'Ancône. Il se trouve également en zone rouge du PPRi de la commune de Rochemaure. La zone de projet se trouve toutefois en dehors de toute zone d'aléa réglementaire du PPR Mouvements de terrain de Rochemaure.Cf. partie 4.1.7 de la note d'accompagnement jointe.
Les communes du projet sont concernées par le risque nucléaire, mais la zone de projet est en dehors du Plan particulier d’intervention (PPI) de 20 km autour de la centrale. La commune de Rochemaure est exposée aux risques de rupture de barrage, mais non soumise à PPI. Pour conclure, le projet se trouve en dehors de tout PPI lié aux risques technologiques.
1
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En phase travaux, le projet sera à l'origine de nuisances sonores liées aux opérations de chantier et à la circulation des engins.En phase exploitation, aucun bruit ne sera émis.La route D11 au Sud du projet est classée en catégorie 3 dans la carte de Bruit Stratégique de la Drôme, et est exposée aux nuisances sonores. Cf. partie 4.3.6 de la note d'accompagnement jointe.
2
2
Le projet induit une augmentation du trafic en phase chantier (9,5 mois), lors du chantier par le passage des engins (pelles, camions, livraison des matériels,...), des camions d'évacuation/apport de matériaux/fournitures et des véhicules légers des équipes travaux. En phase d'exploitation, aucune augmentation du trafic ne sera induite. 
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Situé en zone périurbaine, la zone d'étude est sujette à la pollution lumineuse. Cela sera également le cas après la mise en place du projet. Le projet peut potentiellement nécessiter des éclairages en phase de travaux. En cas de besoin d'abaissement du niveau du Rhône, les travaux de réalisation de la paroi étanche seront en continu 7j/7 et 24h/24 durant 7 à 10 jours. Dans ce cas, des émissions lumineuses auront lieu la nuit durant cette période limitée. Cf. partie 4.3.7 de la note d'accompagnement jointe.
2
2
Le projet sera à l'origine d'emissions gazeuses liées à la présence d'engins de chantier.
2
Les eaux pluviales ruissellant sur les surfaces de chantier pourront se charger en MES. Afin d'éviter tout déversement de ces eaux vers le Rhône court circuité ou le canal d'amenée, une mesure sera mise en place. Aucun rejet liquide ne sera généré. Cf. partie 6 de la note d'accompagnement jointe.
1
En phase travaux le projet sera à l'origine de déchets inertes (déblais) ainsi que de déchets de chantier (chiffons souillés, huiles etc.). Ces déchets seront évacués et traités conformément à la législation. En phase exploitation,  aucun déchet n'est attendu.
2
Le chantier sera organisé de manière à récupérer et traiter les effluents liés à la présence humaine.
1
En phase travaux, le projet peut avoir des co-visibilités avec le monument historique (MH) inscrit "Pont suspendu sur le Rhône" depuis des points de vue éloignés. Il est également possible que la benne preneuse soit visible depuis ce MH au dessus du couvert arboré lors de la phase travaux n°2. De manière générale tout au long des travaux, le paysage sera modifié de par la présence d'engins de chantier durant la phase travaux. L'occupation du sol en phase exploitation sera inchangée, et le paysage originel conservé.
Dans le cas où la phase 1 des travaux entraînerait un besoin d'abaissement du niveau d'eau du canal, un impact sur la production hydroélectrique du barrage en amont aurait lieu. Toutefois, les travaux seront réalisés durant l'arrêt de navigation annuel de 7 à 10 jours de toute manière prévu en mars de chaque année. L'abaissement sera réalisé en concomitance avec les maintenances du Rhône.
2
2
2
Un projet de centrale photovoltaïque flottant sur un ancienne carrière en eau, a été identifié à environ 5,5 km au Sud du site du présent projet. Ce dossier (n°2019-ARA-AP-00849) a fait l'objet d'un avis de Mission Régionale d'autorité environnementale, le 28/08/2019. Concernant le paysage, les deux projets s'inscrivent tous deux en continuité de la vallée du Rhône anthropisée par le canal artificiel et la présence de carrières alluvionnaires. Il ne semble pas y avoir une covisibilité entre les deux projets. Si les travaux ont lieu de manière concomitante, les projets sont suffisamment éloignés, pour qu'aucune nuisance sonore, vibration, et émissions poussiéreuses ou lumineuses ne puissent se cumuler. L'augmentation du trafic lié aux passages des engins de chantier ne semble pas pouvoir se cumuler, au regard d'une utilisation différente des voies de transport.Concernant le milieu naturel, les enjeux les plus importants concernés par le projet de centrale photovoltaique sont les oiseaux (21 espèces avec un niveau de patrimonialité modéré à fort en période de nidification) et les mammifères. Les impacts résiduels sont considérés comme faibles, malgré une certaine incertitude en lien avec le caractère novateur de ce projet. Au vu des surfaces concernées par le projet de confortement de la zone d'incidence n°1, les impacts cumulés entre ces deux projets paraissent limités.De plus, la distance relativement élevée d'environ 5,5 km entre les deux projets limite fortement les effets cumulés. Aucun effet cumulé n'est attendu en phase exploitation. Aucun autre projet n'a été identifié dans un rayon de recherche d'environ 7 km autour du site du présent projet.
1
Pour rappel, la phase 3 du projet consiste en l'évaluation de l’efficacité des travaux globaux et la définition de la marche à suivre en vue de clôturer éventuellement l’incident à terme. Des mesures  seront mises en place lors de la réalisation des travaux afin d'éviter et de réduire les incidences sur l'environnement, de  contenir tout risque de pollution accidentelle, de limiter la matières en suspension en aval, la prolifération des espèces invasives, les nuisances sur les riverains ainsi que la vitesse des engins. Une mesure de remise en état du site est également prévue à l'issue des travaux.Ces éléments restent à être précisés et détaillés dans le cadre de l'écriture du ou des dossiers réglementaires. Ils sont spécifiés dans la partie 6 de la note technique jointe.
Les enjeux et les contraintes locales ont été pris en compte pour concevoir le projet de confortement de la digue de Rochemaure. La solution retenue est le fruit d’une réflexion globale pour réduire les impacts négatifs du projet, tant sur les milieux que sur les usages. Au vu de l’ensemble des éléments présentés auparavant, le projet n’entrainera pas d’incidences notables sur l’environnement. A ce titre, il n'apparaît pas nécessaire que le présent projet fasse l'objet d'une évaluation environnementaleCf. partie 7 de la note technique jointe.
Une note technique est jointe à la présente demande d’examen au cas par cas. Elle contient les annexes demandées, ainsi qu'une présentation du projet tant en phase travaux qu'en phase exploitation avec les principaux effets de ces phases sur les milieux physiques, naturels, humains ainsi que sur le paysage et le patrimoine.
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